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	▪ Dès qu’apparaît une offre loca-
tive concurrente de logements 
neufs ou récents, ce parc immo-
bilier s’avère nettement moins at-
tractif.

L’enjeu : Le parc immobilier des 
centres-villes reconstruits après la Se-
conde Guerre mondiale se situent 
au croisement de l’obsolescence 
technique, de la hausse du coût de 
l’énergie et de la baisse des valeurs 
immobilières, au moment même où 
s’impose la nécessité d’effectuer 
des travaux lourds sur le bâti. Ils at-
teignent la fin d’un cycle technique 
mais également la fin d’un cycle dé-
mographique et pourraient subir une 
« double peine » : dégradation tech-
nique et déqualification sociale. Un 
tel scénario serait catastrophique au 
vu du rôle que jouent ces parcs en 
matière d’habitat, mais également 
en raison de leur place dans le fonc-
tionnement et l’image des centres-
villes.
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	» L’enjeu urbain et commercial
La qualité urbaine des quartiers s’est 
fortement dégradée, handicapée 
notamment par l’omniprésence des 
espaces de stationnement : cœurs 
d’îlots transformés en parkings ou ga-
rages, disparition des espaces verts, 
faiblesse ou absence des espaces 
collectifs… Les espaces publics ap-
paraissent peu appropriés par les 
habitants du quartier comme par les 
chalands. Adaptés à l’automobile, 
la voirie large et les espaces publics 
amples sont difficiles à réaffecter à 
un autre usage que celui des dépla-
cements motorisés. 

Les cellules commerciales, dimen-
sionnées pour le commerce des 
années 50, ne sont plus forcément 
adaptées aux magasins et pratiques 
de consommation d’aujourd’hui.

D’une manière générale, les quar-
tiers reconstruits souffrent d’un déficit 
d’image : ternes, associé à des élé-
ments très minéraux, au « béton », ils 
rappellent aux plus anciens un trau-
matisme fort. De fait, ils sont souvent 
peu appropriés et peu regardés. Leur 
richesse patrimoniale et architectu-
rale est méconnue. 
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	» L’enjeu  
particulier du stationnement 
Au lendemain de la Seconde Guerre 
Mondiale, les urbanistes entendent ti-
rer profit de la nécessaire reconstruc-
tion pour moderniser la ville. Aux rues 
sombres et sinueuses, ils substituent 
des espaces aérés, lumineux, conçus 
autour de l’essor programmé de l’au-
tomobile. A mesure que  le nombre 
de véhicules par ménage augmente, 
ces vastes espaces se convertissent 
en lieux de stationnement. Toute-
fois, ce stationnement – parce qu’il 
est aisé – ne fait pas toujours l’objet 
d’une optimisation. De ce fait, l’auto-
mobile a pris une place croissante au 
cœur des villes reconstruites, là où les 
villes épargnées par les destructions 
ont conservé des espaces où les 
piétons trouvent plus facilement leur 
place que les voitures. Si la possibilité 
d’assurer une circulation fluide et une 
offre de stationnement importante 
constitue un atout, la prégnance des 
véhicules dans le paysage pose un 
problème d’animation urbaine. En 
effet, en consommant de l’espace 
de façon prioritaire, les véhicules 
motorisés restreignent le confort des 
autres usagers (piétons, cyclistes) et 
limitent les espaces d’interaction qui 
construisent la ville comme lieux de 
rencontre (trottoirs étroits, espaces 
verts limités, espaces publics ouverts 
peu nombreux). Par ailleurs, la pré-
sence de la voiture au cœur de la 
ville, encouragée par une large offre 
de stationnement, aboutit à des pol-
lutions et à une insécurité qui n’en-
couragent pas les usagers (résidents 
mais aussi touristes) à déambuler 
dans le centre-ville, à découvrir son 
patrimoine, ses commerces, ses ha-
bitants.
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La définition d’une stratégie globale 
est nécessaire pour répondre effi-
cacement aux enjeux des quartiers 
reconstruits. Les liens entre les pro-
cessus de déqualification urbaine 
supposent en effet de travailler la 
question dans sa transversalité.

La requalification des centres recons-
truits vise à (re)développer l’attracti-
vité générale pour différents publics : 
nouveaux habitants, chalands, pas-
sants, etc. Les quatre thématiques 
définies doivent être vues comme 
formant un tout permettant d’y par-

venir. Les objectifs assignés à chaque 
fiche outil renvoient tous à l’objectif 
final, celui d’améliorer ces quartiers 
d’un point de vue « bâti » mais aussi 
dans l’image et la fonctionnalité. 

Ce guide s’inscrit pleinement dans la 
politique nationale, à destination des 
villes moyennes, et la politique régio-
nale, à destination des villes recons-
truites. En effet, L’Etat et la Région 
Normandie ont lancé deux appels à 
projets qui ont pour objet l’accom-
pagnement des villes concernées. 

2. Une nécessité :  
mettre en place une stratégie 
globale d’intervention

Habitat  
 

Objectif : créer une offre de 
logement adapté à différents 

ménages notamment les familles  
 

- Rénover le parc 
- Structurer les copropriétés 

Commerce 
 

Objectif : lutter contre la vacance 
commerciale 

 
- Organiser le commerce, 

notamment les locaux, les baux 
- Faire venir des locomotives 

commerciales 

Espace public 
 

Objectif : rendre agréables et 
fonctionnels les quartiers 

 
- Favoriser les mobilités douces, 

organiser le trafic 
- Embellir les bâtiments   

Appropriation 
 

Objectif : faire des quartiers reconstruits 
des espaces connus et acceptés 

 
- Faire découvrir l’architecture et la 

richesse patrimoniale 
- Valoriser les atouts patrimoniaux via 

certains bâtiments ou ensembles 
d’éléments bâtis 

Agir 
globalement 

pour les 
centres-villes 
reconstruits : 
quels leviers ?  

 

Le commerce dépend en partie 
du contexte 
sociodémographique : la perte 
d’habitants induit une baisse 
du potentiel de 
consommateurs. 

Un quartier approprié  
est un quartier où il fait  
bon vivre. La découverte de la 
valeur patrimoniale permet un 
meilleur habité. 

La recomposition des modes de 
consommation impliquent d’offrir 

aux chalands une autre expérience 
de commerce, différente de celles 

des centres commerciaux de 
périphérie. 

Un espace public embelli 
 améliore le sentiment 

d’appropriation et par là le bien-
vivre dans le quartier. 

Schéma : Aucame
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Action Cœur de Ville, un plan 
national en faveur des villes 
moyennes 
En janvier 2018, l’Etat a annoncé un 
vaste plan à destination des villes-
moyennes et en particulier de leur 
centre. Le plan a deux ambitions : 
améliorer les conditions de vie des 
habitants des villes moyennes et 
conforter leur rôle de moteur de dé-
veloppement du territoire. Fin mars 
2018, le Ministre de la Cohésion des 
Territoires a annoncé la sélection de 
222 villes, dont douze normandes. 
Chaque convention – entre l’Etat, la 
collectivité et les partenaires - repose 
sur cinq axes : réhabilitation de l’ha-
bitat, développement économique 
et commercial, accessibilité, mise en 
valeur du patrimoine, accès aux ser-
vices et équipement publics. 

Le financement est défini ainsi : 
«  L’appui aux projets de chaque 
commune repose sur des cofinan-
cements apportés par les parte-
naires : plus de 5 milliards d’euros 
mobilisés sur 5 ans, dont  1 Md€ de 
la Caisse des Dépôts [et Consigna-
tions] en fonds propres, 700 M€ en 
prêts, 1,5  M€ d’Action Logement et  
1,2 Md€ de l’Agence nationale de 
l’habitat. » 

(Source : CGET)

Un appel à projet de la Région 
Normandie : « Renforcement 
de l’attractivité des centres 
des villes reconstruites »
Depuis quelques années, la Région 
a programmé un vaste projet visant 
à renforcer l’attractivité des centres-
villes et des centres-bourgs nor-
mands. Ce programme mobilise 60 
millions d’euros entre 2018 et 2023. 
En avril 2017, la Région Normandie a 
lancé un appel à projets, s’inscrivant 
dans ce programme, en direction 
de 19 villes et de leurs centres re-
construits. La région a retenu 7 villes, 
pour une enveloppe totale de plus 
de 11 millions d’euros.

Face au succès de ce premier appel 
à projets, la Normandie l’a reconduit 
en 2018. Les modalités de l’attribu-
tion imposent que la collectivité ait 
une réflexion globale à l’échelle du 
centre-ville, en amont de la candida-
ture, avec une évaluation des consé-
quences des projets sur l’attractivité. 
Les projets attendus sont de plusieurs 
types :

	▪ études techniques et travaux por-
tant sur les parties communes du 
bâti privé de la reconstruction 
(ex.  : mise en accessibilité des 
parties communes, traitement 
des cœurs d’îlots, traitement des 
façades d’immeubles présentant 
un intérêt architectural, redynami-
sation commerciale…) ;

	▪ études techniques et travaux por-
tant sur des équipements publics 
de la reconstruction participant 
à l’attractivité du-centre-ville (va-

2. Une nécessité :  2. Une nécessité :  
mettre en place une stratégie globale d’interventionmettre en place une stratégie globale d’intervention
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lorisation patrimoniale, améliora-
tion, réhabilitation, amélioration 
de l’accessibilité…) ;

	▪ actions, études techniques ou 
travaux de valorisation du patri-
moine de la reconstruction (che-

minements, aménagements ur-
bains, mise en lumière...). »

(source :  
https://aides.normandie.fr/renforcement-de- 

lattractivite-des-centres-des-villes-recons-
truites-appel-projets-2018 )

2. Une nécessité :  2. Une nécessité :  
mettre en place une stratégie globale d’interventionmettre en place une stratégie globale d’intervention
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	» À titre d’exemple et d’illustration :
La Région a retenu les projets ci-des-
sous pour les villes de l’ouest nor-
mand lauréates du premier appel à 
projets :

	▪ Avranches : Travaux proposés sur 
une copropriété importante et 
centrale très visible avec com-
merces en rez-de-chaussée. Ré-
habilitation du centre Jacques Si-
mon, équipement emblématique 
de la ville, installation après tra-
vaux d’un centre médico‐social. 
Réaménagement urbain de la 
place Carnot avec front bâti ca-
ractéristique de la reconstruction 
(stationnement, multimodalité, 
cheminements piétonniers...).

	▪ Caen : Actions proposées sur le 
quartier Saint-Jean. Ambitieux 
programme de travaux sur 20 co-
propriétés. Réhabilitation de l’an-
cienne école Lemière pour ac-
cueillir une MJC, aménagement 
urbain place de la Résistance : 
modernisation des espaces pu-
blics (éclairage, mobilier, station-
nement, cheminements...).

	▪ Lisieux : Actions proposées sur le 
périmètre centre-ville/gare. Pro-
gramme de travaux sur une co-

propriété importante en face de 
la gare. Réhabilitation de l’Espace 
Victor Hugo et réaménagement 
des espaces publics attenants 
(cours et parvis Victor Hugo).

	▪ Saint-Lô : Actions proposées au 
sein de l’hyper-centre, autour de 
l’église Notre Dame et du Beffroi. 
Programme de travaux sur 3 co-
propriétés. Réhabilitation et mise 
en valeur d’un équipement public 
très emblématique de la recons-
truction, la halle-beffroi. Vaste 
programme d’aménagements 
urbains et de restructuration des 
espaces publics : piétonisation de 
certaines voiries, cheminements, 
éclairage, mobilier...

	▪ Vire : Actions proposées sur un pé-
rimètre entre le centre historique 
et la gare. Programme de travaux 
sur 8 copropriétés. Réhabilitation 
de 3 équipements publics struc-
turants. L’aménagement urbain 
proposé permettra de valoriser le 
patrimoine de la reconstruction  : 
restructuration des espaces pu-
blics, accessibilité piéton et PMR, 
végétalisation, signalétique... »

Source : Région Normandie, Direction de l’Amé-
nagement des Territoires, Service Politique de la 
Ville et des Territoires Vulnérables

2. Une nécessité :  2. Une nécessité :  
mettre en place une stratégie globale d’interventionmettre en place une stratégie globale d’intervention
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